
Compte rendu du Conseil d’Ecole du lundi 18 octobre 2022 à 17h 
Ecole Jules Ferry  

Participants : 
- Représentant de la Mairie de Cagnes-Sur-Mer :  

✓ Madame GERMAIN, Adjointe au Maire, chargée de l’Education. 
✓ Madame DIAZ, Directrice du service Education à la Mairie de Cagnes/Mer. 

- Monsieur MESSINA, Inspecteur de l’Education Nationale : excusé. 
- Représentants des parents d’élèves :  

✓ Présents : FERNANDEZ Fabrice, CABIAC Laurent, RAVILLARD Céline, CAYEUX Aurélie, 

DELORME Emilie, PERELLI Julia, AMIRAL Sonia, BEAUFILS Sabrina. 

✓ Excusés : BREMONTA Emilie, BAGHAR Siham, BOUROULT Christelle, LARBI Linda, 

FELLAH Sif, LOPES Johanna, GHARBI Faten. 

- Equipe éducative :  
✓ Présents : FOISSIN Claire CPA, FOSSE Eléonore CPA, PREVOTEAU Béatrice CPB, 

POLKOWNIK   Apolline CP/CE1, CHOUILLET Bérangère CE1A, THUBERT Catherine CE1B, 

NORMAND Laurie CE2A, LUNA Astrid CE2B , PERRIER Lorine CE2/CM1, GARAY Jacques 

Directeur, CARMIGNANI Claire CM1B, ZERBIB-DRAY Cynthia CM2A, RATIER Catherine 

CM2B, ASTESAN Emilie ULIS, TETAZ Emmanuelle Maître G,  

✓ Excusées : CHENESON Charlotte CPA, JUSTON Alicia CE1B, MATHIEU Fanny CM1A, 

MICARD Audrey CM1A, KLEIN Corina Psychologue scolaire, MOYEN Sylvie Enseignante du 

réseau d’aide (REGAD), MICHEL Virginie Enseignante remplaçante. 

• Invités :  Marie, Mamy trafic. 
 
Madame RAVILLARD accepte le rôle de secrétaire de séance. 

 

A. Points proposés par l’école : 

1. Points sur les travaux demandés par l’école (nature et statut). 

Demande Statut 

Numéroter les classes pour le PPMS et les demandes d’intervention. 
Réalisé en partie (toujours une 
classe manquante au 2ème étage) 

Equiper toutes les classes d’un vidéoprojecteur. 

Toutes les classes sont équipées 
(certaines avec les fonds propres 
de coopératives de classe). La 
fixation des vidéoprojecteurs au 
plafond est prévue. Des tableaux 
blancs ont été installés pour les 
classes qui en ont fait la demande. 

Vérifier les fenêtres des classes côté couloir. Réalisé 

Repeindre les couloirs intérieurs. 
Réalisé (des reprises de peinture 
ont été faites). 

Installer une vidéoprotection sur l’entrée de l’école côté parking.   Réalisé (sur centre culturel). 
Mettre un ralentisseur au passage piéton devant l'école ou un feu rouge 
dédié au passage piéton. 

Points de 
vigilance  

 
Prévoir un espace abrité pour l'accueil les jours de pluie. 

Augmenter le niveau sonore trop faible de l’alarme attentat/intrusion 
(vérifié une nouvelle fois lors de l’exercice intrusion du 19 mai). 

Travaux prévus durant les 
vacances d’octobre 2022. 

Ajouter des points d’eau pour le lavage des mains. 

Relance des demandes. 

Une réunion avec les services 
techniques sera organisée dans le 
courant de l’année. 

Ajouter au moins un WC au RDC 

Fournir un bouton d’alerte portatif ou installer un bouton d’alerte dans la 
cour proche du portail. 

Réparer le sol des toilettes de la cour (longue fissure au sol). 
Numéroter les couloirs des classes dans la cour de récréation. 

Renforcer la porte d’accès à l’école côté parking (cf. diagnostic sécurité). 

Renouveler les 6 ordinateurs fixes obsolètes de la salle informatique (qui 
ont été installés en BCD). 

Le portail du parking est régulièrement laissé ouvert durant le temps 



scolaire. Le parking étant ouvert au public après 16h30, celui-ci fait 
l'objet d'une responsabilité partagée Ecole/Mairie de Cagnes/Mer. Des 
travaux sont donc nécessaires, comme notamment la réhausse des 
murs et des deux portails (piétons et véhicules) pour le sécuriser (cf. 
diagnostic sécurité). 

2. Autres points : 

a. Résultats des élections des représentants de parents d’élèves au conseil d’école : le taux de 

participation était de 36.92 % cette année. La liste 1, 2, 3 Parents a obtenu les 13 sièges disponibles. 

Le vote électronique sera peut-être possible l’année prochaine. M. Garay remercie les parents élus et 

les enseignants qui ont pu apporter leur aide lors de cette élection. 

b. Organisation pédagogique 2022.2023 : (cf. voir équipe éducative en page 1). 

c. Règlement du conseil d’école : il est adopté à l’unanimité des personnes présentes. 

d. Règlement intérieur 2022.2023 : il est adopté à l’unanimité des personnes présentes. 

e. Projets pédagogiques des classes : Piscine, voile, Festivolley, brevet endurance, course du muscle 

(dans le cadre du Téléthon), intervention du Conservatoire pour la découverte des instruments de 

musique (très bon retour des élèves qui ont participé et de leurs parents, à refaire pour les classes qui 

n’ont pu y participer…), affiches de Noël, Parlement des enfants (CE2, CM1), activités en BCD (prêt de 

livres, activités manuelles…) avec Zoé et Elise, les deux personnes en Service Civique, dispositif Ecole 

et Cinéma (3 séances dans l’année), intervention des pompiers (CM1/CM2), intervention gendarmerie 

pour permis Internet (CM2 uniquement), projet de refaire les concerts comme avant Covid, comédiens 

qui interviennent sur le thème de l’ inattendu, Banque Alimentaire, la journée récréative en fin d’année 

scolaire etc… 

S’agissant des concerts les maîtresses mentionnent qu’elles cherchent une salle. 

f. Organisation des APC : ces activités proposées par les enseignants aux élèves en difficulté ont lieu 

principalement sur la pause méridienne. Comme cela se passe hors temps scolaire, une autorisation 

de prise en charge a été donnée à tous les élèves en début d’année. 

g. Stages de réussite : en raison des travaux prévus, ceux-ci sont organisés cette année à l’école de la 

Pinède. De nombreuses familles se sont désistées du fait de la distance avec leur lieu d’habitation. 

Madame DIAZ précise que la Mairie de Cagnes/Mer a donné ses contraintes et que l’Inspection de 

Cagnes/Mer a choisi les lieux de stage. Il est dommage que les élèves de Jules Ferry soient pénalisés. 

La solution sera proposée de grouper les élèves sur l’école Daudet qui est plus proche. Mme 

PREVOTEAU qui participe à ces stages précise qu’il y avait également beaucoup de travaux à l’école 

Jules Ferry cet été, pourtant les stages ont pu avoir lieu. Mesdames GERMAIN et DIAZ rappellent à 

nouveau que la Mairie n’est pas décisionnaire mais que c’est l’Inspection Académique. 

h. Conseil municipal des enfants : Certaines classes n’ont pas pu y participer. Les enfants élus seront 

désignés le 21 octobre. 

i. Sécurité : Plans Particuliers de Mise Sûreté (Attentat/intrusion, Risques majeurs, diagnostic sécurité). 

Tous les exercices règlementaires ont eu lieu. Ils ont été tout d’abord expliqués aux élèves avant leur 

mise en place. L’exercice attentat/intrusion aura lieu le 20 octobre pour le groupe scolaire Ferry/Logis. 

j. Cantine : plusieurs élèves trouvent que les quantités ne sont pas suffisantes. La Mairie confirme 

mettre les quantités prévues.  

 

 

 

B. Points proposés par les parents délégués 

 

1) Inscriptions au centre de loisirs : tous les enfants ont été pris. Les parents doivent lors de 

l’inscription fournir les justificatifs pour prouver que les deux parents travaillent. La commission a eu 

lieu le 10 octobre. Les parents ont été prévenus le 11 octobre. Les dossiers ont été revus et les cas 

particuliers ont été pris en compte (difficultés familiales notamment). La Mairie doit toujours faire face à 

des problèmes de recrutement d’animateurs. Cette difficulté a été anticipée cette année. 

 

2) L’aide aux devoirs : il ne s’agit pas d’une étude mais bien d’une aide pour faire les devoirs en fonction 

des besoins.  Mme Carmignani souligne que ce n’est pas facile pour une personne d’intervenir auprès 

de 20 élèves issus de classes et de niveaux différents. Mme Prévoteau propose de laisser à disposition 



une salle de classe pour les élèves qui n’ont pas fini leurs devoirs ou s’ils souhaitent dessiner au lieu 

d’aller dans la cour. 

 

3) Les classes vertes : les retours des élèves et des parents sont très positifs.  C’est vraiment une très 

belle et importante expérience pour les enfants. Remerciement à toute l'équipe partie prenante, Mairie, 

école, et département pour le financement etc.  

Les 6 Cm1 de la classe de CE2/CM1 n'ont pas pu bénéficier de cette sortie. L’école rappelle que ces 

sorties ne sont pas des voyages d’agrément mais de véritables projets pédagogiques, initiés par 

l’enseignant de chaque classe, dès le début de l’année scolaire. C’est un projet également pour faciliter 

la cohésion des élèves d’une même classe. Cette année, les classes qui en ont fait la demande, ont eu 

l’autorisation de sortir, ce ne sera peut-être pas le cas l’année prochaine. Les enseignants ne 

déposeront peut-être pas de demande de sortie l’année prochaine non plus. 

 

 

4) Chauffage des écoles cet hiver : il sera réglé sur 19 degrés dans les écoles. 

 

 

C. Questions diverses : 

1) Présentation du RASED : Mme TETAZ a présenté l’action du réseau d’aide aux élèves en difficulté. 

Une plaquette a été distribuée aux personnes présentes. Cette plaquette est disponible en 

téléchargement sur le site de l’école.  

 

2) Présentation de Marie (Mamy Trafic) : un grand merci à elle pour son implication. Marie reste avec 

les élèves quand les parents arrivent en retard et va même jusqu’à raccompagner les élèves chez eux. 

Elle rappelle souvent aux parents de ne pas se garer devant l’arrêt de bus pour ne pas gêner les 

entrées et sorties, mais aussi pour éviter les amendes. 

 
 

Clôture du conseil à 19h15 et M. Garay remercie tous les participants. 

 

Le Directeur                                                                La Secrétaire de séance 

                        J. GARAY                                                                       C. RAVILLARD 

 

 

Compte rendu validé électroniquement le 16/11/2022 

 

 

 


